
 

HONORAIRES D’AGENCE 2026 

NV : net vendeurs. 

Les honoraires sont exprimés en % TTC (taux de TVA, en vigueur inclus) et sont 
calculés sur le net vendeur. Ils sont à la charge exclusive de l’acquéreur. 

HONORAIRE DE 
TRANSACTION TTC

A LA CHARGE DE L’ACQUEREUR 

TVA 20%     Taux applicable (TTC)                              Explication de l’  affichage

Moins de 80 000€ 5,00% Ex : pour 70 000€ NV= 3500€ 
d’honoraires

De 80 000 € à 150 000€  4.50% Ex : pour 120 000€ NV= 5400€ 
d’honoraires

Au-delà de 150 000€ 4.00% Ex : pour 300000€ NV= 12000€ 
d’honoraires

HONORAIRE DE GESTION 
SAISONNIERE TTC

CALCULER SUR LE NET PROPRIETAIRE

LOYERS NON SOUMIS  
A LA TVA.

30% - Pour un loyer de 1000€ NV= 1300€ pour le locataire hors 
assurance, Frais de dossiers, frais tour opérateur.
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